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REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

A R R E T E 
CONCERNANT LE STATIONNEMENT 

D’UN STAND MOBILE 
ESPLANADE FELIX-MARIE KERIMEL DE KERVENO 

LE 27 JUILLET 2007 
 

 
EH/CB 
APM 07/1036 
 Le Maire de la Ville de ROYAN, 
 
 Vu les articles L. 2122-28 et L. 2211-1 et suivants du Code  
 Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu la demande présentée par le Commissaire Principal Pierre 
GALLOT-LAVALLEE (Chef de la Circonscription de Sécurité 
Publique de Royan), 

 
Considérant la nécessité d'assurer le bon déroulement de la 
campagne de prévention des conduites à risque de la 
Direction Centrale de la Sécurité Publique, 

 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 : Un stand mobile de l’unité de prévention des conduites à 
risque de la Direction Centrale de la Sécurité Publique sera autorisé 
à stationner sur l’Esplanade Félix-Marie Kérimel de Kerveno, le 
vendredi 27 juillet 2007 de 0h00 à 24h00. 
 
ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie, 
Monsieur le Commissaire Principal de Police, Monsieur le Commandant de 
la Communauté de Brigade de Gendarmerie et Tous Agents de la Force 
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
   Fait à ROYAN, le 16 juillet 2007 
Certifié exécutoire Le Maire, 
En vertu de l’article L.2131-3 H. LE GUEUT 
du Code Général des Collectivités  
Territoriales 
le 19 juillet 2007 
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